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L’agriculture biologique et la  
protection du climat 

 
L’agriculture et le climat sont intimement liés l’un à 
l’autre. D’un côté l’agriculture est menacée par le 
changement climatique: L’augmentation des tempéra-
tures, de la fréquence et de l’intensité des périodes de 
sécheresse, mais aussi des pluies extrêmes et de 
l’érosion, met dans le monde entier la production de 
denrées alimentaires en difficulté. Et de l’autre côté 
l’agriculture contribue au changement climatique en 
causant au niveau mondial 10 à 15 % du total des 
émissions de gaz à effet de serre. Et cette proportion 
monte même à 30 % si on compte les émissions des 
industries des intrants (engrais, pesticides, etc.), des 
transports, du stockage, de la réfrigération des stocks 
et du défrichage des forêts pour les grandes cultures. 

Il se fabrique actuellement dans le monde 125 mil-
lions de tonnes d’engrais azotés par année, ce qui 
provoque l’émission d’env. 800 mio t de CO2 (env. 
2 % des émissions mondiales). Rien que la gestion 
des engrais pratiquée en agriculture biologique éco-
nomise entre 50 et 150 kg/ha d’engrais azotés de 
synthèse produits avec des énergies fossiles.

Comment les fermes bio 
protègent le climat 

Introduction  

 

Les producteurs et productrices bio contribuent 
depuis longtemps à la protection du climat. De 
nombreuses directives de Bio Suisse sont 
bonnes pour le climat: Interdiction des trans-
ports aériens, limitation des concentrés, entre-
tien soigneux du sol, renoncement aux engrais 
de synthèse etc. Cette fiche technique présente 
les interactions entre le changement climatique 
et l’agriculture et montre des mesures supplé-
mentaires que les entreprises agricoles biolo-
giques peuvent prendre pour diminuer leurs 
émissions de gaz à effet de serre. 
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Présentation 

Cette publication fournit une vue d’ensemble sur les 
principaux processus agricoles impliqués dans l’évolution 
du climat, explique les possibles répercussions du chan-
gement climatique sur les pratiques agricoles et aborde 
le rôle que la protection du climat joue dans l’agriculture 
bio. La deuxième partie présente une liste de mesures 

qui peuvent être prises pour diminuer les émissions de 
gaz à effet de serre (GES) des entreprises agricoles. Cette 
fiche technique a pour but de renforcer la prise de cons-
cience du problème climatique dans les entreprises agri-
coles biologiques, mais aussi de montrer ce qu’il est pos-
sible d’entreprendre contre le changement climatique. 

 
Les domaines d’action qui permettent de diminuer les émissions agricoles de gaz à effet de serre 

Production animale Gestion des engrais Travail du sol Consommation d’énergie 

  

 
 

 
Dans le monde entier les agriculteurs bio augmentent la 
teneur en humus de leurs sols en faisant des apports ciblés 
de matière organique (compost, fumier). Un récent dépouil-
lement de 74 études internationales a révélé que les ré-
serves en carbone des sols de l’agriculture biologique sont 
supérieures d’en moyenne 3,5 tonnes par hectare par rap-
port à celles des sols de l’agriculture conventionnelle (1). Il 
est aussi apparu que les sols de l’agriculture biologique 
peuvent absorber jusqu’à 450 kg de carbone atmosphérique 
de plus par hectare et par année.  

 

L’effet de serre 
Les gaz dits à effet de serre (GES) comme le gaz carbo-
nique (dioxyde de carbone, CO2) le méthane (CH4), le 
gaz hilarant (protoxyde d’azote, N2O) etc. empêchent la 
Terre de réémettre dans l’univers une partie du rayon-
nement thermique qu’elle reçoit du soleil, ce qui fait que 
l’atmosphère se réchauffe. Ce processus naturel permet 
à la Terre de connaître des températures qui rendent la 
vie possible. 

Les teneurs en gaz à effet de serre ont cependant for-
tement augmenté dans l’atmosphère aux cours des der-
nières décennies (2). Conséquence: les températures 
augmentent et le climat change. 

Les gaz à effet de serre n’ont pas tous le même poten-
tiel de réchauffement. Pour pouvoir comparer les émis-
sions entre elles et en présenter une vue d’ensemble, le 
méthane, le protoxyde d’azote et les autres gaz à effet de 
serre sont transformés en équivalents CO2 (éq CO2) en 
fonction de leur potentiel de réchauffement. 

 
 
 

L’enrichissement en humus observé dans les sols biolo-
giques s’explique avant tout par deux éléments typiques de 
l’agriculture biologique: le rapatriement systématique des 
engrais de ferme et la culture de légumineuses fourragères 
pluriannuelles sur les domaines agricoles en polyculture-
élevage, ce dernier point assurant la rétrofixation du gaz à 
effet de serre CO2 dans le sol via son assimilation par les 
plantes (on parle alors de séquestration du carbone). 

L’agriculture biologique fait donc d’une pierre deux coups 
puisqu’elle diminue les émissions de CO2 en renonçant aux 
engrais de synthèse et qu’elle diminue sa concentration 
dans l’atmosphère en l’incorporant à la matière organique 
du sol. 

L’agriculture biologique fait aussi diminuer les émissions 
de gaz hilarant produites par les sols et augmenter la rétro-
fixation du méthane atmosphérique. C’est ce que montre le 
tout récent dépouillement des données de 19 études qui 
ont comparé les systèmes agricoles biologiques et conven-
tionnels (3). Ce résultat provient essentiellement de la quan-
tité d’azote nettement inférieure utilisée en agriculture bio-
logique. 

La production biologique ne s’en tire par contre pas for-
cément toujours mieux quand on rapporte les émissions de 
GES aux unités fonctionnelles de denrées alimentaires 
(p. ex. 1 kg de céréale ou 1 litre de lait). Cela vient en partie 
du plus faible niveau de rendement de l’agriculture biolo-
gique, mais aussi du fait que les modèles de calcul des 
émissions de GES ne rendent pas totalement compte des 
spécificités de la production bio. Par contre, les études qui 
essaient d’intégrer le plus complètement possible la com-
plexité des flux internes des matières dans les domaines 
agricoles biologiques montrent que les produits biologiques 
ont une influence analogue voire meilleure sur le climat que 
les produits conventionnels (4). 
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Les principales émissions de l’agriculture 
 
Émissions provenant des sols agricoles (N2O) 

Sur le plan mondial, l’agriculture est la principale source 
de gaz hilarant à cause des énormes quantités d’engrais 
azotés qu’elle utilise. En agriculture biologique, ce gaz est 
produit surtout après les épandages d’engrais de ferme, 
mais les sols en émettent aussi à cause des processus 
microbiologiques (nitrification / dénitrification) qui inter-
viennent dans le sol après l’incorporation des mélanges 
de graminées et de légumineuses et des cultures interca-
laires. L’influence du gaz hilarant (N2O) sur le climat est 
298 fois plus forte que celle du CO2.  

 
Les émissions de gaz hilarant sont surtout fortes quand les 
cultures ne peuvent absorber que peu d’azote à cause des 
conditions météorologiques et quand les cycles gel-dégel 
favorisent les émissions. La quantité de gaz hilarant produite 
dépend de plusieurs facteurs comme l’approvisionnement 
en oxygène, la température et la teneur en eau des sols. Le 
stockage du fumier et le compostage produisent aussi du 
gaz hilarant. 

Des émissions indirectes surviennent avant tout sous 
forme d’ammoniac (NH3). Les pertes d’ammoniac survien-
nent surtout dans les stabulations et les parcours ainsi que 
pendant le stockage et l’épandage des engrais de ferme. 
Lors de la nitrification, l’ammoniac est d’abord transformé en 
nitrite puis en nitrate. Le nitrate est transporté par l’air dans 
les espaces naturels (forêts, marais, cours et plans d’eau) où 
il agit de manière indésirable comme engrais. Le nitrate est 
cependant aussi microbiologiquement dénitrifié en ce fa-
meux gaz à effet de serre qu’est le N2O.  
 

Émissions provenant des élevages bovins (CH4) 

Au niveau mondial, la moitié des émissions de méthane 
(CH4) proviennent de l’agriculture. Le méthane provient 
des fermentations anaérobies, dont les principales pour 
l’agriculture sont les processus de digestion dans les es-
tomacs des ruminants, le stockage des engrais de ferme 
liquides et la riziculture aquatique. Les méthodes 
d’affouragement basées sur les fourrages grossiers peu-
vent compenser l’augmentation de la production de mé-
thane grâce à différents avantages gestionnels. Le mé-
thane présente un potentiel de réchauffement 25 fois 
plus grand que le CO2. 

 
C’est la digestion anaérobie des composants végétaux (cel-
lulose) dans la panse des ruminants qui produit la plus 
grande partie des émissions agricoles de méthane. Le type 
d’affouragement influence très fortement la formation de ce 
gaz: Plus on donne de concentrés plus la production de 
méthane est faible. Ce type d’affouragement signifie cepen-
dant souvent aussi une diminution de la digestion des fibres 
et donc un report de la fermentation des restes de plantes 

qui ne sont que partiellement décomposés dans le lisier où 
ils sont tout de même décomposés en méthane. Cela signi-
fie aussi une mauvaise utilisation des ressources herbagères 
locales. Les données actuellement disponibles pour la Suisse 
(5) montrent que la production de lait et de viande basée 
sur les fourrages grossiers n’est pas plus mauvaise mais au 
moins partiellement (engraissement) meilleure que ce 
qu’on pourrait attendre selon les estimations du GIEC (6). 
Les prévisions deviennent particulièrement favorables quand 
l’utilisation de races à deux fins ou de croisements indus-
triels adéquats permet de coupler étroitement la production 
de lait et de viande bovine (5). Cela diminue en effet le 
nombre de mères et donc aussi les émissions de méthane 
et de gaz hilarant qui sont proportionnelles à l’effectif du 
cheptel bovin. 

Les additifs fourragers les plus divers sont testés en vue 
d’inhiber la production de méthane; l’option la plus réaliste 
pour les fermes bio serait des plantes fourragères contenant 
davantage de tanins et de phénols comme l’esparcette par 
exemple (7), mais ces solutions ne sont pas encore mûres 
pour la pratique. 

Des différences individuelles d’origine génétique dans les 
émissions de méthane des animaux ne sont d’ailleurs pas 
exclues, mais elles ne sont pas encore étudiées systémati-
quement. 

Les principaux paramètres qui influencent les émissions 
de méthane se trouvent donc dans la gestion: bon équilibre 
entre la production de lait et de viande, utilisation efficiente 
des herbages et si possible production de fumier et compos-
tage au lieu de lisier complet. 
 

 
Le bilan climatique des races à deux fins est meilleur que celui des 
races purement laitières ou bouchères. 

 

Pas seulement l’agriculture 

La fabrication et la consommation des denrées alimentaires 
recèlent encore un gros potentiel de diminution des émis-
sions de GES. Vu que 18 % de l’ensemble des émissions de 
GES proviennent de la production de viande (cette propor-
tion est encore plus grande pour l’Europe), une alimentation 
qui se dirigerait vers moins de produits animaux provoque-
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rait une nette diminution des émissions de GES. Une ali-
mentation consciente permettrait de diminuer les émissions 
des GES agricoles que sont le méthane et le gaz hilarant de 
80 % d’ici à 2055, ont calculé les climatologues du Pots-
damer Institut für Klimafolgenforschung (8). 

Les produits bovins, ovins et caprins sont sans cesse re-
présentés comme nuisibles pour le climat à cause des émis-
sions de méthane, mais il ne faut pas oublier que les rumi-
nants fournissent de précieuses prestations puisqu’ils trans-
forment la cellulose de l’herbe indigeste pour l’homme en 
denrées alimentaires de haute valeur (lait et viande), ce qui, 
contrairement à la production porcine et avicole, ne repré-
sente pas une concurrence directe avec l’alimentation hu-
maine. 

On peut donc fondamentalement recommander aux con-
sommatrices et aux consommateurs: 
 d’éviter la surconsommation et les déchets; 
 de diminuer la consommation de produits animaux; 
 de choisir les produits laitiers et carnés provenant 
d’élevages dont l’alimentation est basée sur des herbages; 

 d’acheter des produits saisonniers, régionaux et biolo-
giques; 

 de faire attention à la consommation d’énergie et aux GES 
pour leurs achats alimentaires (p. ex. vélo et pas auto) et 
dans le ménage. 

 

Émissions dues aux combustibles et aux carburants 

Le CO2 est considéré comme le gaz à effet de serre. Le 
CO2 est produit par la combustion des carburants et 
combustibles fossiles ainsi que par les processus de dé-
composition dans le sol. Sur le plan des émissions de 
CO2, qui représentent sur le plan mondial la plus grande 
partie des émissions de GES, l’agriculture ne joue qu’un 
rôle marginal: Au niveau mondial, seul 1.2 % des émis-
sions de CO2 provient directement de l’agriculture. Les 
plus gros producteurs de CO2 sont l’industrie, les trans-
ports et les ménages privés. Une partie des émissions de 
l’industrie provient cependant de la fabrication des en-
grais et des pesticides pour l’agriculture. 

 

L’agriculture suisse et la protection du climat 
 
Tous les pays recensent chaque année en suivant un proto-
cole mondial normalisé leurs émissions globales de GES et 
les attribuent aux différents responsables. Cet inventaire des 
émissions de gaz à effet de serre forme la base pour la poli-
tique climatique de la Suisse. 

L’agriculture a provoqué en 2011 11.2 % de l’ensemble 
des émissions de GES de la Suisse (6.16 mio t/an éq CO2). 
Des émissions nettement plus importantes provenaient des 
transports (16.31 mio t/an éq CO2), de l’industrie (10.53 
mio t/an éq CO2) et des ménages privés (9.16 mio t/an éq 
CO2) (2). 
 

 
Illustration 1: Émissions de gaz à effet de serre en Suisse. 

 
Le méthane produit par la fermentation dans les estomacs 
des ruminants représente 45 % (2.51 mio t/an éq CO2) et le 
gaz hilarant (N2O) produit par le sol 38 % (2.11 mio t/an éq 
CO2) des émissions agricoles. Les émissions de CO2 prove-
nant des énergies fossiles utilisées par l’agriculture (p. ex. 
pour faire fonctionner les machines) représentent par contre 
une proportion relativement faible d’environ 1 %.  

 
Sources des émissions annuelles de gaz à effet de serre 
en Suisse (total = 50.01 mio t/an éq CO2 

 
Illustration 2: Inventaire des gaz à effet de serre pour l’année 
2011 selon la convention sur le climat (3) 

 
Ces chiffres ne tiennent compte ni des émissions dites grises 
provenant de la fabrication des engrais de synthèse et autres 
intrants, ni des émissions dues aux changements 
d’affectation des terres (destruction de forêts et de savanes 
pour faire des pâturages ou des grandes cultures, transfor-
mation de pâturages en champs labourés), ni celles venant 
des importations d’aliments concentrés. Le bilan global est 
cependant correct puisque ces dernières figurent dans les 
inventaires des pays où les concentrés sont fabriqués. 

L’Office fédéral de l’agriculture a élaboré une stratégie 
climatique qui a pour objectif d’adapter l’agriculture au 
changement climatique et de diminuer les émissions de GES 
de 30 % (9). Le secteur de la production et de la consom-
mation des denrées alimentaires doit supprimer au total 
deux tiers de ses émissions de GES d’ici 2050. 
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Le commerce des certificats d’émission 
Sur le plan international, les bases juridiques pour contrer le 
changement climatique sont fournies par la Convention-
cadre sur les changements climatiques et par le Protocole de 
Kyoto. Alors que la Convention ne mentionne aucun objectif 
de réduction, le Protocole de Kyoto contient des prescrip-
tions contraignantes valables jusqu’en 2012. Le Protocole de 
Kyoto est en cours de révision par les États membres de 
l’ONU, et les nouveaux objectifs pour la diminution des GES 
seront négociés à partir de 2015. 

En ratifiant le Protocole de Kyoto en juillet 2003, la Suisse 
s’était engagée à diminuer ses émissions de GES (gaz car-
bonique, méthane, gaz hilarant et gaz de synthèse) de 8 % 
au-dessous du niveau de 1990 pendant la période de 2008 
à 2012. 

Cet objectif a été atteint en 2012 notamment parce que, 
pour compléter les mesures prises en Suisse, des certificats 
de réduction des émissions générés par des projets de pro-
tection du climat réalisés à l’étranger ont aussi été comptés. 
Le Protocole de Kyoto autorise en plus à compter la séques-
tration du carbone par la forêt suisse pour remplir l’objectif 
de réduction. 

La nouvelle loi sur le CO2 concrétise la poursuite des ob-
jectifs de réduction jusqu’en 2020. La Suisse devra mainte-
nant descendre à 20 % au-dessous du niveau de 1990. La 
loi concerne les combustibles et carburants fossiles mais 
recense aussi d’autres GES importants en plus du CO2. 
L’objectif doit être atteint grâce à la réduction des émissions 

et à la compensation des émissions produites dans d’autres 
secteurs. Les importateurs de carburants ont jusqu’à 2020 
pour compenser 1.5 mio t CO2 avec des certificats CO2. Avec 
un prix supposé de 120 Fr., cela représente une demande 
de 180 mio Fr. qui peut en principe aussi être couverte par 
des projets dans l’agriculture. Cependant, seuls les projets et 
mesures acceptés par l’Office fédéral de l’environnement 
(OFEV) peuvent obtenir des certificats, et la procédure 
d’autorisation, qui est très compliquée, ne peut pas être 
suivie individuellement par des agriculteurs: Lien direct ou 
www.ofev.admin.ch > Thèmes > Climat > Politique clima-
tique de la Suisse dès 2013 > Compensation des émissions 
de CO2 > Projets de compensation en Suisse. 

Les premiers certificats ont été attribués à une cinquan-
taine d’installations de biogaz agricoles conjointement avec 
Ökostrom Schweiz. Ces installations génèrent déjà au-
jourd’hui des revenus supplémentaires substantiels avec la 
vente des certificats CO2. Pour remplir leurs obligations, les 
importateurs de carburant ont créé la fondation KLIK, qui 
achète les certificats pour la pétrochimie (www.klik.ch). 

L’agriculture pourrait donc jouer un rôle dans le cadre de 
la compensation des émissions de CO2. On verra ces pro-
chaines années s’il est possible de faire reconnaître par 
l’OFEV d’autres projets agricoles de compensation des émis-
sions de CO2. Une collaboration de toute la branche serait 
certainement indiquée. Bio Suisse travaille sur le sujet avec 
le FiBL et avec AgroCleanTech (cf. encadré p. 6).  

 

Situation de l’agriculture en relation avec le changement climatique:  

 
 
Illustration 3: d’après Flessa 2008, adaptation par Claudia Kirchgraber 
 

Émissions 
> N2O des sols agricoles 
> CH4 des estomacs des 

ruminants 
> CO2 des sols marécageux 

cultivés et des changements 
d’utilisation des terres 

Protection contre le 
changement clima-
tique 
> Améliorer encore l’efficience 

de l’azote 
> Améliorer les systèmes de 

production animale en visant 
la prolongation de la durée 
d’utilisation des animaux 

Adaptation au change-
ment climatique 
> Choix des cultures et des variétés 
> Systèmes de cultures associées 
> Couverture végétale permanente du sol 
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Nouveaux domaines d’activités pour l’agriculture? 

Les processus de transformation des cycles du carbone et de 
l’azote liés à l’agriculture provoquent des émissions de GES 
impossibles à éviter totalement. Les émissions agricoles sont 
en outre difficiles à mesurer parce qu’elles sont diffuses et 
que leur importance dépend fortement des conditions tech-
niques, naturelles et climatiques. En plus, de nombreuses 
mesures de protection du climat applicables dans 
l’agriculture sont chères. C’est surtout vrai en comparaison 
des mesures possibles pour l’industrie de l’énergie ou de la 
construction. C’est aussi une des raisons pour lesquelles la 
politique n’a pas encore émis de dispositions contraignantes 
pour la diminution des émissions agricoles de GES. 

Avoir des chiffres incontestables fournis par la recherche 
est aussi une condition pour pouvoir participer au com-
merce international des certificats de CO2. La contribution à 
la protection du climat que l’agriculture biologique fournit 
déjà dans le monde entier pourrait donc apporter aux pro-
ducteurs bio des avantages financiers supplémentaires. 

La nouvelle loi fédérale sur le CO2, qui prévoir la possibili-
té de comptabiliser les économies de CO2 de l’agriculture en 
introduisant des pratiques définies et démontrées respec-
tueuses du climat (cf. p. 5), pourrait aussi apporter des avan-
tages financiers à l’agriculture biologique. 

Il existe un commerce privé des certificats de gaz à effet 
de serre en plus de celui qui est régi par les règles définies 
par l’État. 

 
 
 
 
 
 

AgroCleanTech 
L’Initiative AgroCleanTech (ACT) fournit des impulsions 
supplémentaires pour améliorer la protection du climat 
et l’efficience énergétique. Les sociétaires d’ACT sont 
l’Union Suisse des Paysans, Ökostrom Schweiz, Ernst 
Basler+Partner et Agridea. ACT veut aider les énergies 
renouvelables, l’efficience énergétique et la protection du 
climat à s’imposer dans l’agriculture en fournissant des 
conseils, des idées de projets passionnants, des aides 
financières et des partenaires compétents. Car il faut 
aussi que ça en vaille financièrement la peine pour les 
agriculteurs! 

La plateforme ACT crée les conditions pour que 
l’agriculture puisse prendre conscience de son rôle et 
fournir une contribution importante aux objectifs énergé-
tiques et climatiques de la Suisse. ACT fournit donc des 
réponses aux questions suivantes:  

 
 Comment les énergies renouvelables, l’efficience 

énergétique et la protection du climat peuvent-elles 
se concrétiser de manière rentable dans l’agriculture? 

 De quels projets, programmes d’encouragement et 
possibilités de commercialisation actuels peut-on 
déjà tirer parti? 

 Où les autres ont-ils déjà obtenu des succès?  
 
De l’agriculteur à l’énergiculteur, voir plus loin que le 

bout de son nez, penser à long terme, réaliser des idées 
novatrices, prendre au sérieux sa responsabilité person-
nelle et jouer soi-même un rôle central – telle est la mo-
tivation véhiculée par ACT. Bio Suisse est un partenaire 
actif d’ACT depuis le printemps 2013 (pour en savoir 
plus: http://www.agrocleantech.ch/index.php/fr/).

 
 

Conséquences possibles du réchauffement climatique pour l’agriculture 
 
Selon une étude de l’Organe consultatif en matière de re-
cherche sur le climat et les changements climatiques (OcCC) 
(10), une augmentation moyenne de la température de 
2° C en hiver et de 3° C en été est vraisemblable en Suisse 
d’ici 2050. Conséquences possibles: 
 Augmentation de 10 % des précipitations hivernales; 
 Diminution de 20 % des précipitations estivales; 
 La sécheresse estivale précoce a déjà posé différents pro-
blèmes ces dernières années comme un stress hydrique 
des plantes cultivées et une diminution de l’efficacité de la 
fumure azotée des engrais organiques. 

 
Les conséquences seraient probablement les suivantes en 
cas d’augmentation modérée de moins de 2 à 3 °C: 
 Prolongation de la période de végétation et augmentation 
de la production annuelle des herbages et des cultures; 

 Diminution de la disponibilité de l’eau; 

 Augmentation des problèmes de ravageurs et de mala-
dies; 

 Épisodes de précipitations extrêmes en hiver et séche-
resse en été.  

 
Il suffit de quelques jours de forte augmentation des tempé-
ratures avant la floraison pour provoquer des diminutions de 
rendements significatives par exemple chez le blé 
d’automne. Et les canicules sont pénibles pour les animaux. 

On s’attend au niveau mondial à une remontée des zones 
de végétation vers le nord et à une nouvelle expansion des 
régions arides. Les régions de basse altitude, souvent den-
sément peuplées et dotés de bonnes terres agricoles, seront 
inondées. Les rendements vont fluctuer de plus en plus à 
cause du stress thermique, du manque d’eau ou des inon-
dations, et la nourriture deviendra plus rare dans les régions 
les plus touchées de la Terre. 
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Possibilités de s’adapter au changement climatique 
 
Séquestrer du carbone en humifiant les sols 
La formation et la conservation de l’humus est un des prin-
cipes centraux de l’agriculture biologique. La gestion de 
l’humus garantit en effet la conservation à long terme de la 
fertilité des sols ainsi qu’une base optimale pour la nutrition 
des plantes cultivées. La photosynthèse réalisée par les 
plantes retire du dioxyde de carbone (gaz carbonique, CO2) 
de l’atmosphère et le stocke dans les organes aériens et 
souterrains des plantes. Les interactions avec les associa-
tions complexes des être vivants du sol finissent par 
l’incorporation du carbone contenu dans la litière végétale, 
les restes de racines, les excrétions racinaires et les engrais 
de ferme dans la matière organique du sol sous une forme 
de stockage durable: l’humus stable (cf. ill. 4). 

Stratégies d’adaptation 
L’agriculture biologique doit elle aussi se préparer aux con-
séquences attendues du changement climatique (précipita-
tions extrêmes, périodes de sécheresse, augmentation des 
problèmes de ravageurs et de maladies). Les points impor-
tants pour la pratique agricole sont: 
 la fertilité du sol; 
 la santé animale; 
 la biodiversité; 
 la diversité agricole (branches de production). 

 

Le maintien et l’amélioration de la fertilité du sol sont un 
point central de l’agriculture biologique. L’humification des 
sols leur donne une meilleure structure qui leur permet 
d’absorber davantage d’eau en cas de forte pluie, d’être 
moins sujets à la battance (11) et de mieux résister aux 
périodes sèches. Et en plus d’une teneur souvent plus éle-
vée en carbone organique (2), les sols biologiques contien-
nent aussi une plus grande biomasse microbienne, davan-
tage de vers de terre et de carabidés (12). Tout cela pro-
voque une amélioration générale de la santé des plantes et 
une diminution de leur sensibilité aux ravageurs et aux ma-
ladies. Ces caractéristiques rendent possible une adaptation 
optimale aux modifications des conditions climatiques. La 
poursuite du développement et de la sélection de variétés et 
de races plus robustes et même plus résistantes est une 
stratégie d’adaptation importante aussi bien en production 
végétale qu’en production animale. Grâce à leurs différentes 
branches de production, la plus grande diversification des 
entreprises agricoles biologiques leur permet en outre de 
mieux s’adapter aux changements puisque les risques de 
pertes de récoltes sont répartis sur un plus grand nombre de 
productions différentes. 
 
 
 
 

 

 
Illustration 4: Formation de l’humus dans le sol grâce à la photosynthèse des plantes et au travail du sol. 
Graphique: Andreas Gattinger, FiBL 



 

 

Les chiffres entre parenthèses se réfèrent à la bibliographie de la page 21. 

Fiche technique «Comment les fermes bio protègent le climat», N° de commande 1579, Édition pour la 
Suisse, © FiBL 2013. Cette publication peut être téléchargée gratuitement depuis www.shop.fibl.org 

 
8 

 

Le Cahier des charges de Bio Suisse et le climat  
 
Proportion d’herbages et couverture du sol 
Cahier des charges, Partie II, art. 2.1.2 et 2.1.3 
Pour maintenir et améliorer sa fertilité, le sol doit être le plus 
possible recouvert de végétation entre les cultures principales 
soit par des prairies pluriannuelles soit par des cultures inter-
calaires. 

Prestation pour le climat: 
 Amélioration de la fertilité du sol par une couverture végé-
tale et une humification durables du sol (séquestration du 
carbone). 

 
 

Fertilisation et engrais de ferme 
Cahier des charges, Partie II, art. 2.4.2 et 2.4.3 
La fertilisation doit favoriser la vie du sol et suivre le principe 
de la gestion des cycles. La fertilisation utilise uniquement 
des engrais organiques et minéraux qui n’ont pas été fabri-
qués par synthèse chimique. 

Prestations pour le climat: 
 La diminution des surplus d’éléments nutritifs entraîne une 
diminution des émissions de N2O et de NH3. 

 Humification des sols et séquestration de carbone grâce à 
la fumure organique. 

 La limitation des transports d’engrais de ferme entraîne 
une diminution des émissions dues aux carburants. 

 Économies de CO2 et d’énergie grâce à l’interdiction des 
engrais de synthèse. 

 
 

Terreaux et substrats 
Cahier des charges, Partie II, art. 3.1.1, 3.6.2, et 3.7.3 
Il est interdit d’utiliser de la tourbe pour enrichir les sols en 
humus. La production des plants doit utiliser le moins pos-
sible de tourbe (actuellement max. 70 %). Pour les plantes 
aromatiques et les plantes en pots, la proportion de tourbe 
autorisée varie de 0 à 50 % selon les catégories. 

Prestation pour le climat: 
 La limitation de la quantité de tourbe utilisée fait diminuer 
les émissions dues à l’assèchement et à la dégradation des 
écosystèmes des hauts-marais. 

 

Le climat et la tourbe 

L’assèchement des tourbières pour produire des terreaux 
horticoles et des combustibles perturbe durablement des 
écosystèmes de hauts-marais qui stockent du carbone. 
L’exploitation des tourbière nécessite en effet un drainage 
profond des hauts marais qui met en route une dégrada-
tion aérobie de la tourbe en gaz carbonique qui peut libé-
rer jusqu’à 1.2 t/ha/an de carbone (13), ce qui corres-
pond aux émissions provoquées par une voiture de classe 
moyenne (150 g/km de CO2) pour couvrir une distance 
de plus de 29’000 km.  

Gestion des fourrages et santé animale 
Cahier des charges, Partie II, chapitre 4.2 et art. 5.1.2 ss 
On vise de grandes performances de vie mais pas des records 
annuels. Les animaux doivent recevoir essentiellement des 
fourrages de la ferme. Pour les ruminants, les fourrages gros-
siers certifiés biologiques doivent représenter au moins 90 % 
de la matière sèche de la ration. 

Prestation pour le climat: 
 Diminution de l’énergie consommée par les transports. 
 Diminution des émissions dues à la fabrication des ali-
ments concentrés (émissions dites grises). 

Avantages supplémentaires 
Forte diminution de la concurrence directe avec 
l’alimentation humaine puisque les animaux sont nourris 
essentiellement avec de l’herbe et pas avec des concentrés 
(soja, céréales).  
 

Consommation d’énergie 
Cahier des charges, Parties III et V (transformation et 
commerce, importations) 
Seuls les produits transportés par voie terrestre ou maritime 
peuvent être certifiés (interdiction des transports aériens). 

Prestation pour le climat  
 Diminution des émissions de CO2. 

 
Cahier des charges, Partie II, chapitre 2.2 (choix des es-
pèces et des variétés) 
La santé des plantes repose sur le choix d’espèces et de 
variétés résistantes et adaptées aux conditions locales. 

Prestation pour le climat: 
 Diminution de la consommation d’énergie grâce à la dimi-
nution des traitements phytosanitaires. 

 
 

Efficience énergétique 
Cahier des charges Partie II, Kapitel 2.7 
Les serres bien isolées peuvent être chauffées au maximum à 
10 °C pendant les mois d’hiver, et le chauffage de celles qui 
sont moins bien isolées doit se limiter à les maintenir hors 
gel sauf s’il utilise des énergies renouvelables. 

Prestation pour le climat: 
 Diminution des émissions de CO2 dues à la consommation 
d’énergie à cause de la limitation du chauffage des serres 
et à l’encouragement des énergies renouvelables. 
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Catalogue de mesures
Les mesures décrites ici permettent aux entreprises agricoles 
biologiques d’améliorer leur impact climatique. En plus du 
potentiel de diminution des émissions, certaines mesures 
(p. ex. les systèmes agroforestiers) peuvent aussi contribuer à 
la séquestration du carbone ou à l’adaptation aux conditions 
climatiques et aux événements météorologiques attendus 
(p. ex. humification des sols contre l’érosion). 

Le potentiel de diminution des émissions et la rentabilité 
d’une partie des mesures ont été étudiés à l’aide de deux 
entreprises agricoles suisses modélisées. L’effet de la recon-
version à l’agriculture biologique n’a pas été pris en compte. 
Chaque chapitre présente d’abord les mesures calculées et 
ensuite celles qui ne l’ont pas été. Détails et contexte de 
l’étude: cf. page 20. 

 
Mesures possibles dans toutes les entreprises agricoles 
 

Compostage du fumier 
 

 
 
 
Diminution des émissions de CO2 
 Haute à très haute* 
 
Rentabilité 

 Négative, mais économique-
ment intéressante dans les 
cantons avec contributions au 
compostage du fumier.* 

 
Ce que je peux faire 
 Composter les engrais de ferme et de 
la biomasse pour stabiliser la teneur 
en matière organique.  

 
Contribution à la protection du climat 
 Diminution des émissions (surtout de 
CH4) dues à la décomposition anaé-
robie des engrais de ferme (14). 

 Humification (1), (14). 
 Selon sa qualité et sa destination, le 
compost peut aussi être utilisé 
comme succédané de tourbe. 

 
Avantages supplémentaires 
 Développement de l’action de sup-
pression des maladies dans le sol. 

 Amélioration du stockage de l’eau 
dans le sol (adaptation au climat). 

 Engrais pour les plantes et amende-
ment pour le sol.  

 
* Détails: cf. page 20 

Énergies renouvelables 
 

 
 
 
Diminution des émissions de CO2 
 Haute 
 
Rentabilité 

 Haute pour la photovoltaïque 
grâce à la RPC (Rétribution à 
prix coûtant du courant injecté)* 

 
 
Ce que je peux faire 
 Production d’énergies renouvelables 
adaptées au site (photovoltaïque, hé-
liothermie, énergie éolienne, biogaz). 

 Utilisation des sources d’énergies 
présentes comme l’eau thermale et 
la géothermie. 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Diminution des émissions de CO2 
grâce à l’économie de matières pre-
mières fossiles. 

 Transformation du méthane en CO2 
(après combustion) dans le cas des 
installations de biogaz. 

 

Efficience des machines 
 

 
 
 
Diminution des émissions de CO2 
 Faible pour les mesures indivi-

duelles, haute au total.* 
 

Rentabilité 
 Faible à moyenne (en cas de 

combinaison de plusieurs me-
sures).* 

 
 
Ce que je peux faire 

 Éviter la surmotorisation! Discuter 
avec les voisins en cas d’achat de 
nouvelles machines. 

 Préférer les tracteurs et les machines 
qui consomment peu d’énergie. 

 Vérifier et optimaliser l’utilisation des 
machines. 

 Entretenir régulièrement les machines. 
 Conduire écologiquement et écono-
miquement (Éco-drive). 

 Augmenter les largeurs de travail 
pour diminuer le nombre de pas-
sages. 

 
 
Contribution à la protection du climat 

 Économies de carburants lors de la 
fabrication et de l’utilisation des ma-
chines. 
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Mesures possibles dans toutes les entreprises agricoles (suite) 
 

Isolation 
 

 
 
 
* 
 
Ce que je peux faire 
 L’isolation de l’habitation permet 
d’économiser de l’énergie de chauf-
fage (bois, pétrole ou gaz). 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Diminution des émissions de CO2 
grâce à l’économie de matières pre-
mières fossiles. 

 
 
Avantages supplémentaires 
L’assainissement des enveloppes des 
bâtiments peut bénéficier dans toute la 
Suisse de fonds d’encouragement dans 
le cadre du Programme Bâtiments. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* La diminution des émissions de CO2 

et la rentabilité n’ont pas été calcu-
lées pour cette mesure à cause du 
manque de données ou de la trop 
grande complexité. 

 
 
 
 

Économies d’énergie 
 

 
 
 
* 
 
Ce que je peux faire 

 Utiliser les potentiels de diminution 
de la consommation d’énergie pré-
sents sur le domaine: diminuer les 
températures de chauffage; couper le 
chauffage; remplacer les chauffe-eau, 
les chauffages des stabulations, les 
séchages en grange, les éclairages. 

 Utiliser des appareils moins gour-
mands en énergie. Consulter les re-
commandations de www.topten.ch 
avant les achats. 

 Utiliser les sources d’énergies pré-
sentes: la chaleur issue du refroidis-
sement du lait et des locaux de 
stockage pour la production d’eau 
chaude, le séchage, le chauffage des 
serres. 

 
 
Contribution à la protection du climat 

 Diminution des émissions de CO2 
grâce à l’économie de matières pre-
mières fossiles. 

 

Charbon végétal  
(Biochar) 

 
 
 
* 
 
Le charbon végétal n’est actuellement 
pas autorisé par Bio Suisse (label Bour-
geon). 
 
Ce que je peux faire 

 Épandre du charbon végétal pour 
améliorer les sols en les humifiant 
(15), l’efficience des éléments nutri-
tifs (16), la capacité de rétention 
d’eau (17), etc. 

 L’utilisation des déchets de la taille 
des arbres et des coupes d’éclaircie 
pour fabriquer le charbon permet de 
diminuer fortement la concurrence 
avec les surfaces dédiées à la produc-
tion de denrées alimentaires. 

 
 
Contribution à la protection du climat 

 Potentiel de séquestration du car-
bone par la stabilisation de la teneur 
en matière organique des sols (18). 

 Diminution des émissions de N2O 
provenant du sol et augmentation de 
l’efficience de l’azote (19), (16). 
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Mesures possibles dans toutes les entreprises agricoles (suite) 
 

Installations de biogaz 
 

 
 
 
* 
 
Ce que je peux faire 
 La production de méthane gazeux 
comme support énergétique à partir 
de la biomasse (lisier etc.) peut être 
une mesure efficace de réduction des 
émissions de méthane pendant le 
stockage et l’épandage des engrais 
de ferme (et permet en plus de pro-
duire une énergie renouvelable 
comme alternative aux combustibles 
fossiles). Il faut cependant tenir 
compte des aspects suivants pour ga-
rantir la durabilité et l’efficacité éco-
logique: 

 Soumettre le substrat résiduel à une 
postfermentation pour exclure les 
émissions de méthane depuis les 
surfaces agricoles. 

 Le substrat résiduel contient de fortes 
teneurs en ammonium. 

 Utiliser si possible toujours un procé-
dé d’épandage à tuyaux souples. 

 En cas d’épandage avec une bossette 
normale, incorporer rapidement pour 
éviter les émissions d’ammoniac. 

 
 
Il faut tenir compte de:  
 Cahier des charges de Bio Suisse, 
Partie II, chapitre 2.4 Fertilisation. 

 
 
 
* La diminution des émissions de CO2 

et la rentabilité n’ont pas été calcu-
lées pour cette mesure à cause du 
manque de données ou de la trop 
grande complexité. 

Foresterie  
 

 
 
 
* 
 
Ce que je peux faire 
 Exploitation forestière adaptée à la 
topographie, économique et durable. 

 Privilégier la production de bois 
d’œuvre en forêt et de bois de feu 
avec les arbres des pâturages. 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Potentiel de séquestration (en dessus 
et en dessous de la surface du sol) 
du carbone par les cultures d’arbres. 

 Économie / substitution de matières 
premières fossiles par du chauffage à 
bois climatiquement neutre. 

 
 
Avantages supplémentaires 

Maintenir la prestation de puits de gaz 
à effet de serre fournie par la forêt et la 
favoriser par une utilisation adéquate. 
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Mesures possibles dans les fermes avec production animale 
 

Santé et longévité 
des animaux 

 
 
 
Diminution des émissions de CO2 
 Haute à très haute* 
 
Rentabilité  
Pas calculée. 

 
 
 
Ce que je peux faire 
 Le bien-être animal et les méthodes 
d’élevage respectueuses de leurs be-
soins provoquent une amélioration 
de la santé et de la longévité des 
animaux. 

 Sélectionner sur la longévité apporte 
une augmentation du nombre de lac-
tations par bête et la performance lai-
tière maximale est atteinte en cin-
quième ou sixième lactation (20). La 
diminution du taux de remonte qui 
en découle répartit les émissions de 
la phase de l’élevage des remontes 
sur une plus longue durée 
d’utilisation et permet de diminuer 
les frais d’élevage. 

 Choix des races et sélection: sélec-
tionner sur l’efficience et tenir 
compte de l’aptitude au pâturage. 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Diminution des émissions par bête et 
par unité de produit grâce à la pro-
longation de l’utilisation et à 
l’amélioration des performances et 
de la longévité des animaux (10). 

 
 
 
 
 
 
* Détails: cf. page 20 

Herbages: 
Pâture intégrale 

 
 
 
Diminution des émissions de CO2 
 Haute* 
 
Rentabilité 

 Haute* 
 
 
 
Ce que je peux faire 
 Mettre en place un système de pâ-
ture intégrale adapté aux conditions 
locales. 

 Adapter l’intensité de l’utilisation et 
de la fumure pour garantir la produc-
tion de fourrages de haute valeur. 

 Planifier la pâture en fonction de la 
production et de la qualité du four-
rage. 

 Bons pâturages le plus possible près 
des stabulations. 

 Pâture tournante au lieu de pâture 
permanente. 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Diminution des émissions dues aux 
récoltes de fourrages et à l’épandage 
des engrais de ferme. 

 Intensification de la formation des 
racines et de la séquestration du CO2 
dans les herbages par l’optimalisation 
de l’utilisation (21). 

 L’augmentation de la fumure et du 
nombre de coupes a tendance à 
améliorer l’efficience de l’azote et la 
séquestration du carbone par rapport 
aux herbages extensifs sans fumure 
(22). 

 

Races à deux fins 
et croisements  

 
 
 
Diminution des émissions de CO2 
 Haute à très haute* 
 
Rentabilité 
Pas calculée. 

 
 
 
Ce que je peux faire 
 Préférer et encourager les races de 
vaches à deux fins, car la double utili-
sation permet de produire la même 
quantité de viande et de lait avec 
moins d’animaux, ce qui signifie aussi 
des économies de fourrages. Races à 
deux fins intéressantes: p. ex. Swiss 
Fleckvieh, Simmental, Brune 
d’origine. Se référer aux fédérations 
d’élevage pour les détails. 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Diminution des émissions de gaz à 
effet de serre grâce au couplage de la 
production de lait et de viande (23). 
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Mesures possibles dans les fermes avec production animale (suite) 
 

Arbres d’ombrage 
 

 

 
 

Diminution des émissions de CO2 
 Dépend du nombre d’arbres.* 
 
Rentabilité 

 Moyenne.  
Mesure économiquement inté-
ressante selon le genre, le 
nombre et le contexte.* 

 
 
Ce que je peux faire 
 Planter dans les pâturages p. ex. des 
arbres haute-tige (agroforesterie) qui 
peuvent fournir en été des abris om-
bragés pour les animaux.  

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Potentiel de séquestration (en dessus 
et en dessous de la surface du sol) 
du carbone par les arbres cultivés. 
Le potentiel de séquestration des 
arbres dépend ici de facteurs locaux 
comme le climat, le type de sol et la 
gestion des cultures (24), mais aussi 
de l’utilisation du bois: c’est quand il 
est utilisé dans la construction que le 
bois séquestre le plus de CO2. 

 
 
Avantages supplémentaires 
 Adaptation de la production animale 
aux modifications des conditions cli-
matiques comme les canicules par 
exemple. 

 Contributions publiques pour les 
arbres paysagers, les prés-vergers 
haute-tige etc. 

 
 
 
* Détails: cf. page 20 
 

Diminution des concentrés 
 

 
 
 
Diminution des émissions de CO2 
 Faible en bio parce qu’on 

utilise déjà peu de concentrés 
de manière générale.* 

 
Rentabilité 

Pas calculée. D’autres études montrent 
que la diminution des concentrés est 
rentable. 
 
 
Ce que je peux faire 
 La production de fourrages de base 
avec des herbages permanents ou 
des prairies temporaires provoque 
moins d’émissions que la production 
de concentrés. 

 Des fourrages de base de bonne 
qualité et avec des teneurs en élé-
ments nutritifs adéquates permettent 
une meilleure valorisation des four-
rages. 
Proportions optimales graminées – 
légumineuses – autres plantes = 
70 % – 20 % – 10 %. 

 But d’élevage: Bonne valorisation 
des fourrages de base et aptitude 
au pâturage. 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Diminution des émissions dues à la 
fabrication des aliments concentrés 
grâce à l’augmentation de la propor-
tion de fourrages de base (23). 

 
 
Avantages supplémentaires 
 Amélioration de la digestion des 
fibres et de la valorisation des four-
rages de base. 

 Soulagement du métabolisme des 
animaux. 

 

Récupération de la chaleur 
du refroidissement du lait  

 
 
 
Diminution des émissions de CO2 
 Faible* 
 
Rentabilité 

 Moyenne* 
 
 
Ce que je peux faire 
 Utiliser des systèmes de refroidisse-
ment du lait munis de dispositifs de 
récupération de chaleur. 

 Prérefroidissement du lait avec de 
l’eau froide. 

 Réchauffer l’eau des abreuvoirs avec 
la chaleur du lait. 

 Ne pas surdimensionner l’installation. 
 Installer le local de stockage du lait 
dans une partie froide du bâtiment et 
ne pas le chauffer. 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Économies d’énergies fossiles (25). 

 
 
Il faut tenir compte de: 
La rentabilité des installations de récu-
pération de la chaleur dépend de la 
quantité de lait produite. Clarifier préa-
lablement si l’investissement en vaut la 
peine. 
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Mesures possibles dans les fermes avec production animale (suite) 
 

Faire pâturer les troupeaux 
le matin ou la nuit 

 
 
 
* 
 
Ce que je peux faire 
 Les hautes températures ambiantes 
augmentent la libération de 
l’ammoniac contenu dans les déjec-
tions animales. Combiner stabulation 
de jour et pâturage de nuit permet 
de diminuer ces émissions. 

 
 
 
Contribution à la protection du climat 
 Diminution des émissions de NH3 
provenant de l’urine et des fèces par 
rapport aux élevages en stabulations 
(26). 

 Adaptation de la production animale 
aux modifications des conditions cli-
matiques comme les canicules par 
exemple. 

 
 
Avantages supplémentaires 
 Faire pâturer les troupeaux le matin 
ou pendant la nuit contribue à dimi-
nuer les stress thermiques et les nui-
sances dues aux insectes. 

 
 
 
 
 
 
 
* La diminution des émissions de CO2 

et la rentabilité n’ont pas été calcu-
lées pour cette mesure à cause du 
manque de données ou de la trop 
grande complexité. 

 

Engrais de ferme: 
Préparation 

 
 
 
* 
 
Ce que je peux faire 
 Diluer le lisier (jusqu’à 1:1) fait dimi-
nuer les pertes d’ammoniac et amé-
liore l’efficience de l’azote mais aug-
mente les émissions et les frais 
d’épandage. 

 Épandre les fumiers liquides immé-
diatement après les avoir brassés. 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Diminuer les émissions des engrais 
de ferme. 

 

Engrais de ferme: 
Couverture 

 
 
 
* 
 
Ce que je peux faire 
 Fosses à lisier couvertes avec une 
bâche flottante. 

 Fosses à lisier fermées. 
 Une croûte flottante stable remplit ce 
rôle dans la même mesure. 

 
 
 
 
Contribution à la protection du climat 
 Diminuer les émissions produites lors 
du stockage des engrais de ferme 
(27). 

 La couverture des fosses à lisier a été 
incluse dans le programme de l’OFAG 
pour la gestion des ressources et 
donne droit à un dédommagement: 
www.blw.admin.ch > Thèmes > Pro-
gramme d’utilisation durable des res-
sources naturelles. 
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Mesures possibles dans les fermes avec production animale (suite) 
 

Engrais de ferme: 
Échanges 

 
 
 
* 
 
Ce que je peux faire 

 En cas de surplus d’engrais de ferme, 
échanger des engrais de ferme contre 
des fourrages (coupes de mélanges 
graminées-légumineuses) avec des 
domaines ayant peu ou pas de bétail.  

 
 
Contribution à la protection du climat 

 Échanger des coupes de mélanges 
graminées-légumineuses contre des 
engrais de ferme permet d’améliorer 
la valorisation de l’azote dans les 
fermes concernées et donc de dimi-
nuer les pertes d’azote gazeux (28). 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
* La diminution des émissions de CO2 

et la rentabilité n’ont pas été calcu-
lées pour cette mesure à cause du 
manque de données ou de la trop 
grande complexité. 

 

Engrais de ferme: 
Répartition 

 
 
 
* 
 
Ce que je peux faire 
 Répartir à bon escient les engrais de 
ferme sur toutes les surfaces en fonc-
tion des besoins des cultures. 

 Éviter toute surfertilisation. 
 Fractionner le plus possible les ap-
ports d’engrais en plusieurs petites 
doses dans les cultures maraîchères 
qui ont besoin de beaucoup d’azote. 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Permet de diminuer les pertes 
d’azote disponible pour les plantes et 
donc les émissions de gaz hilarant. 

 

Engrais de ferme: 
Épandage 

 
 
 
* 
 
Ce que je peux faire 
 Les émissions dépendent de la tem-
pérature, des conditions météorolo-
giques, de l’humidité de l’air ainsi 
que du genre et de la composition 
des engrais de ferme. 

 Conditions optimales pour 
l’épandage: fraîches, humides, sans 
vent, le soir. Si possible au printemps 
et en automne. 

 Tenir compte de l’état du sol (por-
tance et capacité d’absorption) et des 
conditions météorologiques aussi 
pour éviter les compactages des sols 
car ils favorisent la formation de N2O. 

 Épandage avec tuyaux souples. 
 Dans les champs, incorporation su-
perficielle dès que l’état du sol le 
permet. 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Diminution des émissions de NH3 et 
de N2O produites lors de l’épandage 
des engrais de ferme et amélioration 
de la valorisation de l’azote (27). 

 
 
Avantages supplémentaires 
 Certains cantons (BL, BE, ZH) sou-
tiennent financièrement l’utilisation 
des systèmes à tuyaux souples. Et 
maintenant aussi la Confédération 
dans le cadre du programme pour 
l’utilisation durable des ressources. 
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Mesures possibles dans les fermes avec production animale (suite) 
 

Protéagineux: Systèmes 
de cultures associées 

 
 
 
* 
 
Ce que je peux faire 
 Assurer les rendements des cultures 
difficiles comme p. ex. les pois pro-
téagineux en semant des plantes-
tuteurs (amélioration de la résistance 
à la verse) comme l’orge de prin-
temps ou le triticale. 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Les systèmes de cultures associées 
permettent d’améliorer nettement la 
sécurité de rendement des légumi-
neuses comme le pois, ce qui permet 
de diminuer les importations de pro-
téines fourragères (diminution des 
émissions dues aux transports). 

 L’amélioration de la productivité des 
protéagineux fait diminuer les émis-
sions agricoles par unité de protéine. 

 La diversification des cultures aug-
mente la résistance à l’égard des 
phénomènes météorologiques ex-
trêmes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* La diminution des émissions de CO2 

et la rentabilité n’ont pas été calcu-
lées pour cette mesure à cause du 
manque de données ou de la trop 
grande complexité. 

 

Herbages: 
Prairies permanentes 

 
 
 
* 
 
Ce que je peux faire 
 Augmenter les surfaces de prairies 
permanentes car elles ont une plus 
grande masse racinaire qui stocke 
davantage de carbone que les prai-
ries temporaires. 

 Dans les terres en pente et sur les 
sols tourbeux, transformer les 
grandes cultures en prairies perma-
nentes diminue l’érosion et les pertes 
de carbone (13). 

 Étendre les herbages en pratiquant 
l’estivage. 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 La séquestration du carbone est 
nettement plus importante dans les 
sols des prairies permanentes que 
dans ceux des grandes cultures (29). 

 Les herbages riches en espèces four-
nissent une contribution plus impor-
tante à la séquestration du carbone 
que les prairies pauvres en espèces, 
donc il faut cultiver la diversité pour 
obtenir une intensive formation de 
racines (30). 

 
 
Avantages supplémentaires 
 Contributions d’estivage. 

 

Architecture 
des stabulations 

 
 
 
* 
 
Ce que je peux faire 
 Pour les nouvelles constructions:  
Disposer les surfaces des aires 
d’exercice et des parcours de ma-
nière à diminuer le plus possible 
l’exposition des déjections animales 
au rayonnement solaire et à l’air am-
biant. Prévoir de la litière. C’est parti-
culièrement important sur l’aire 
d’affouragement puisque c’est là que 
la majorité des déjections sont excré-
tées. 

 Orienter les toits des stabulations de 
manière favorable pour les panneaux 
photovoltaïques ou thermosolaires. 

 Utiliser la chaleur du toit pour le 
séchage en grange. 

 Éviter les longs chemins, les grandes 
hauteurs de pompage, les trop petits 
diamètres des tuyauteries pour le li-
sier, l’eau, le lait. 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Diminuer les émissions de NH3 pro-
venant des excréments animaux (26). 

 
 
Avantages supplémentaires 
 Le programme de la Confédération 
pour la gestion durable des res-
sources comprend des contributions 
spéciales pour encourager les cons-
tructions qui garantissent que l’urine 
s’écoule rapidement des surfaces où 
marchent les animaux. 
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Mesures possibles en grandes cultures, maraîchage, arboriculture et vigne 
 

Travail réduit du sol 
 

 
 
Diminution des émissions de CO2 
 Faibles à l’hectare* 
 
Rentabilité 

 Moyenne (surtout due aux 
économies de carburants)* 

 
 
Ce que je peux faire 
 Choisir des méthodes de travail ré-
duit du sol adaptées à la ferme et 
aux conditions locales. 

 Travailler le sol moins profondément 
et moins fréquemment augmente 
l’activité microbienne des sols et 
améliore leur structure. 

 La pression des mauvaises herbes ayant 
tendance à augmenter, commencer par 
des essais limités et ne pas en faire sur 
des parcelles problématiques. 

 Diminuer la profondeur et la fré-
quence des labours. Utiliser p. ex. des 
charrues déchaumeuses, des herses 
à disques, des cultivateurs à ailettes 
etc. quand la charrue n’est pas abso-
lument nécessaire. 

 Incorporer superficiellement les en-
grais organiques améliore la valorisa-
tion de l’azote (31). 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Économiser les carburants fossiles en 
diminuant les besoins en force de 
traction. 

 Séquestration du carbone surtout 
dans les 20 premiers cm de terre 
(31). Effet sur les émissions de gaz 
hilarant pas encore clarifié. 

 Les sols moins travaillés sont moins 
sensibles à l’érosion. 
 

* Détails: cf. page 20 

Choix des variétés 
 

 
 
 
** 
 
Ce que je peux faire 
 Choisir et sélectionner des variétés 
résistantes ou tolérantes aux mala-
dies et qui possèdent une meilleure 
efficience des éléments nutritifs, car 
cela permet de diminuer les quanti-
tés de produits phytosanitaires. Voir 
les listes et recommandations varié-
tales du FiBL ou le site 
www.organicXseed.com. 
Clarifier à l’avance la prise en charge 
des produits avec les acheteurs. 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Diminution des émissions provo-
quées par la fabrication et l’épandage 
des produits phytosanitaires. 

 Augmentation possible des rende-
ments et donc diminution des émis-
sions par unité récoltée. 

 Diminution des passages pour les 
traitements et donc économies de 
carburants fossiles. 

 

Sous-semis 
 

 
 
 
** 
 
Ce que je peux faire 
 Sous-semis dans les cultures en 
ligne, surtout le maïs mais aussi les 
céréales si elles ont un interligne suf-
fisant.  Date de semis: Lors du deu-
xième sarclage à l’aide d’un semoir 
monté sur la sarcleuse (cf. fiche 
technique sur le maïs bio, lien direct 
ou 
http://www.bioaktuell.ch/fileadmin/
documents/bafr/production-
vegetale/grandes-cultures/4.5.11-
73_Mais.pdf). 
 
Remarque: Peut provoquer une con-
currence pour l’eau pendant les pé-
riodes de sec. 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Surtout dans le maïs, augmentation 
de l’efficience de l’azote grâce à la 
diminution des pertes de nitrate. 

 Favorise l’humification. 
 Adaptation aux phénomènes météo-
rologiques extrêmes grâce à une 
meilleure protection contre l’érosion. 

 
 
 
 
 
 
 
 
** La diminution des émissions de CO2 

et la rentabilité n’ont pas été calcu-
lées pour cette mesure à cause du 
manque de données ou de la trop 
grande complexité. 
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Mesures possibles en grandes cultures, maraîchage, arboriculture et vigne (suite) 
 

Gestion des serres 
 

 
 
 
* 
 
Ce que je peux faire 
 Utiliser des énergies renouvelables. 
 Dans le contexte du chauffage des 
serres: Systèmes de récupération de 
chaleur, géothermie, chaleur perdue 
par les installations de biogaz ou les 
incinérateurs à ordures, énergie éo-
lienne, chauffages à pellets de bois. 

 Optimaliser l’isolation (étanchéifica-
tion des vitres et des aérations). 

 Optimaliser l’utilisation de la surface 
et la planification des cultures. 

 Le dioxyde de carbone produit pour 
le chauffage des serres par la com-
bustion des combustibles fossiles ou 
biogènes peut en partie être injecté 
dans le cycle de la photosynthèse 
pour augmenter la croissance des 
plantes. 

 En cas de transformation du système 
de chauffage, il y a la possibilité de 
déposer un projet de compensation 
auprès de l’OFEV.  

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Diminuer les émissions de CO2 en 
diminuant la consommation 
d’énergies fossiles. 

 
 
 
 
 
* La diminution des émissions de CO2 

et la rentabilité n’ont pas été calcu-
lées pour cette mesure à cause du 
manque de données ou de la trop 
grande complexité. 

Tourbe 
 

 
 
 
* 
 
Ce que je peux faire 
 Réduire les quantités de tourbe au 
strict minimum nécessaire. 

 La production de tourbe implique 
forcément l’assèchement de marais 
qui séquestrent du carbone. Alterna-
tives: Mélanger aux substrats des 
fibres de bois pour remplacer une 
partie de la tourbe (actuellement en-
core impossible pour la production 
des plantons, donc utiliser des «pots 
speedy» (qui nécessitent de moins 
grands volumes de substrats). 

 Partout où c’est possible: Remplacer 
la tourbe par du compost. 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Diminution des émissions de CO2 
provenant de la dégradation des ma-
rais (libération du CO2 contenu dans 
la matière organique décomposée). 

 

Recyclage1 
 

 
 
 
* 
 
Ce que je peux faire 
 Les célèbres 3 R: 
Réduire, Réutiliser, Recycler 
(Reduce, Reuse, Recycle). 

 Élimination correcte des déchets.  
 Les plastiques sont les déchets les 
plus problématiques.  

 
 
Contribution à la protection du climat 

 Diminution des émissions de CO2. 
 Économiser les énergies fossiles. 

 

 
 
1 Déjà ancré dans le Cahier des charges 
de Bio Suisse. 
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Mesures possibles en grandes cultures, maraîchage, arboriculture et vigne (suite) 
 

Enherbement permanent 
des vignes1 

 
 
 
* 
 
Ce que je peux faire 
 L’enherbement permanent des 
vignes permet d’améliorer la protec-
tion des pentes contre l’érosion. 

 
 
 
Contribution à la protection du climat 
 Potentiel de séquestration du car-
bone dans la végétation et le sol. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 Déjà ancré dans le Cahier des charges 
de Bio Suisse. 
 
 
* La diminution des émissions de CO2 

et la rentabilité n’ont pas été calcu-
lées pour cette mesure à cause du 
manque de données ou de la trop 
grande complexité. 

 

Systèmes agroforestiers 
modernes 

 
 
 
* 
 
Ce que je peux faire 
 Intégrer des arbres et des haies dans 
les grandes cultures ou les herbages 
pour produire du bois d’œuvre, du 
bois de feu ou des fruits. 

 
 
Contribution à la protection du climat 
 Potentiel de séquestration du car-
bone (en dessus et en dessous de la 
surface du sol) par les arbres cultivés. 

 Le potentiel de séquestration des 
arbres dépend ici de facteurs locaux 
comme le climat, le type de sol et la 
gestion des cultures (24). 

 Amélioration des microclimats dans 
les paysages agricoles p. ex. par des 
protections contre le vent. 
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La méthodologie de cette étude pilote 
 
L’efficacité et l’efficience d’un choix de mesures pour dimi-
nuer les émissions de gaz à effet de serre (GES) ont été 
quantifiées pour une ferme biologique spécialisée en produc-
tion laitière et un domaine agricole biologique en polycul-
ture-élevage (grandes culture et production laitière). L’étude 
a examiné les émissions par domaine agricole et non par 
unités de produits obtenus. La ferme en polyculture-élevage 
était en zone de plaine et la ferme laitière en zone de mon-
tagne II et III (cf. tableau). 

Les mesures suivantes ont été quantifiées:  

Production animale 
 Longévité des vaches laitières 
 Races bovines à deux fins 
 Pâture tournante ou permanente 
 Arbres d’ombrage dans les pâturages 
 Récupération de la chaleur du refroidissement du lait 
 Rations fourragères sans concentrés 

Gestion des engrais de ferme 
 Compostage des engrais de ferme 

Travail du sol 
 Travail réduit du sol (calcul seulement pour le domaine en 
polyculture-élevage). 

Énergie 
 Photovoltaïque 
 Utilisation de l’Éco-Drive 
 Tracteur consommant moins de carburant (optimalisation 
de la consommation de carburant) 

 Optimalisation de la durée d’utilisation des machines 
 Héliothermie 
 
 
 

 

Mesures supplémentaires de protection du climat dans deux fermes biologiques 
(d’après Schader et al., 2013; Jud, 2012) (32, 33) 
 Domaine en polyculture-élevage  

Zone de plaine, 55.2 ha SAU, 82 UGB 
Ferme laitière spécialisée 

Zones de montagne II et III, 25. ha SAU, 25 UGB 
 Diminution GES Rentabilité* Diminution GES Rentabilité* 

Mesures 
absolue 

éq kg CO2 
relative 

% 
absolue 

Fr. 
relative  

Fr./ha SAU 
absolue 

éq kg CO2 
relative 

% 
absolue 

Fr. 
relative  

Fr./ha SAU 

Compostage des engrais de ferme -12’128 -4.36 -1’401 -25.4 -4’429 -3.18 -1’309 -52.2 

Longévité des vaches laitières -8’677 -3.12 n.c.** n.c. -7’788 -5.60 n.c. n.c. 

Races bovines à deux fins -7’357 -2.65 n.c. n.c. -3’977 -2.86 n.c. n.c. 

Photovoltaïque -6’153 -2.21 8’187 148.3 -4’073 -2.93 +5’297 211.0 

Pâture tournante ou permanente -6’128 -2.21 5’846 105.9 -4’672 -3.36 +2’804 111.7 

Optimalisation durée utilisation machines -4’237 -1.52 n.c. n.c. -2’206 -1.59 n.c. n.c. 

Utilisation de l’Éco-Drive -2’206 -0.79 640 11.6 -728 -0.52 +137 5.5 

Optimalisation consommation carburant -1’935 -0.70 607 11.0 -111 -0.08 +35 1.4 

Arbres d’ombrage dans les pâturages -753 -0.27 3’400 61.6 -226 -0.16 +850 33.9 

Travail réduit du sol -564 -0.20 722 13.1 pas pertinent   

Récupération de la chaleur du lait -518 -0.19 550 10.0 -235 -0.17 +49 2.0 

Diminution concentrés / qualité fourrages -343 -0.12 n.c. n.c. -371 -0.27 n.c. n.c. 

Héliothermie -262 -0.09 -38 -0.7 -139 -0.10 -100 -4.0 

Émissions totales de GES  277’911 100.00   139’066 100.00   

Diminutions potentielles des GES si 
toutes les mesures sont appliquées 

-51’261 -18.45   -28’955 -20.82   

* Rentabilité = résultat financier par année ou par année et par ha SAU /  ** n.c.: non calculé 

Après le recensement des données dans ces deux fermes 
biologiques, les émissions totales de GES ainsi que les émis-
sions spécifiques de chacune des mesures ont été calculées à 
l’aide de la modélisation des entreprises agricoles dévelop-
pée par le FiBL. Ces calculs ont commencé par la quantifica-
tion des émissions annuelles totales de GES sans prendre de 
nouvelles mesures (état actuel). La réalisation de chaque 
mesure a ensuite été calculée et les diminutions des émis-

sions ainsi obtenues ont été mises en relation avec les émis-
sions totales des deux fermes. La rentabilité après déduction 
des coûts totaux (33) a été évaluée en plus des émissions. 

Bien que la contribution de chaque mesure semble peu 
importante, l’ensemble de toutes les mesures permet de 
réduire les émissions de gaz à effet de serre d’une ferme 
d’environ 20 %. Et encore, les diminutions dues à la recon-
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version à la production bio ne sont pas comptées parce qu’il 
n’y a pas de chiffres sur la reconversion de ces fermes. 

Les potentiels de réduction des émissions de GES (abso-
lues et relatives par rapport aux émissions totales des 
fermes) et la rentabilité des mesures (= résultat financier) 
sont présentés dans le tableau. On voit que le potentiel de 

réduction des GES ainsi que la rentabilité des différentes 
mesures présentent de légères différences d’une ferme à 
l’autre. 

Les pratiques étudiées fournissent une contribution impor-
tante à la réalisation de l’objectif de l’OFAG de diminuer de 
30 pour cent les émissions de l’agriculture. 

 

Perspectives 
 
Le changement climatique pose l’agriculture et toute la socié-
té devant de grands défis, mais le débat se focalise trop sou-
vent seulement sur l’agriculture, oubliant du même coup que 
la production agricole est entraînée par la demande – c.-à-d. 
par la consommation. 

Adapter la consommation aux possibilités et limites natu-
relles de la Terre représenterait donc une importante contri-
bution à la protection du climat. Des travaux scientifiques 
actuels montrent que, du fait de leurs rapports précaution-
neux avec les ressources naturelles, les producteurs bio nui-
sent moins au climat et peuvent faire beaucoup pour maîtri-
ser le changement climatique. 

Il faudra encore beaucoup de recherche et de développe-
ment pour comprendre l’importance climatique de 
l’agriculture biologique dans toute sa diversité de pratiques et 
de types de domaines agricoles. Cela est nécessaire pour 
émettre des recommandations pour la pratique afin de 
rendre la production alimentaire biologique encore plus res-
pectueuse du climat et capable de s’adapter à ses change-
ments. Même si l’agriculture biologique telle qu’elle est prati-
quée en Suisse et ailleurs propose déjà de nombreuses solu-
tions, elle va et doit continuer de se développer pour pouvoir 
continuer d’offrir une agriculture et une production alimen-

taire durables et adaptées aux condi-tions locales. Le déve-
loppement systématique du concept d’intensification écolo-
gique est une approche importante dans ce contexte. 

Le paysan bio et précurseur Felix zu Löwenstein décrit ce 
concept de la manière suivante dans son livre Food Crash:  

«Il faut une forme d’utilisation des terres novatrice dévelop-
pée conjointement par les scientifiques et les paysans pour 
utiliser habilement les mécanismes régulateurs de la nature 
et les ressources naturelles existantes pour stabiliser et aug-
menter le plus possible les rendements en conservant une 
grande efficience du travail. Et qui ait donc besoin d’un mi-
nimum d’intrants extérieurs et soit capable de travailler sans 
substances et organismes artificiels.» 

Dans le sens de l’intensification écologique, l’agriculture 
du futur favorise et utilise consciemment les synergies entre 
la production alimentaire et les autres prestations des écosys-
tèmes (biodiversité, aménagement du paysage, etc.). Il s’agira 
alors d’une technologie dont la complexité exige beaucoup 
de connaissances mais recèle justement un grand potentiel 
de développement vers une agriculture durable et porteuse 
d’avenir comme l’agriculture biologique car elle repose avant 
tout sur le capital humain et naturel. 
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Liens pour aller plus loin: 
 Chapitre thématique du FiBL sur le climat avec de nombreux 
liens, mentions bibliographiques et informations de fond (en 
allemand et en anglais): www.fibl.org/de/themen/klima.html  

 Chapitre thématique de Bio Suisse avec de nombreux liens: 
www.bio-suisse.ch > Consommateurs > Développement du-
rable > Climat 

 L’agriculture biologique protège les ressources et le climat:  
www.oekolandbau.de/erzeuger/grundlagen/umweltleistungen
/klimaschutz-durch-oekolandbau/ 

 Alimentation et protection du climat:  
www.oekolandbau.de/verbraucher/wissen/klimaschuz 
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